
1

PREFECTURE
REGION ILE DE

FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°IDF-003-2016-04

PUBLIÉ LE 15 AVRIL 2016



Sommaire

Agence régionale de santé
IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er

escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de

l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y

mettre fin
 (9 pages) Page 4

IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème

étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les

mesures appropriées pour y mettre fin
 (9 pages) Page 14

IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment

fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de

la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin
 (9

pages) Page 24

IDF-2016-02-29-001 - Arrêté n° 2016-01  portant prolongation de l'administration

provisoire de l'Institut Médico Educatif "les enfants terribles"  à MONTREUIL (2 pages) Page 34

IDF-2016-04-15-006 - Arrêté n° 53/ARSIDF/LBM/2016
Portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites « LAB78 », sis 24, rue des

Dames - 78340 LES-CLAYES-SOUS-BOIS. (5 pages) Page 37

IDF-2016-04-15-005 - Arrêté n° 54/ARSIDF/LBM/2016
portant modification de l’arrêté

n° 50/ARSIDF/LBM/2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de

biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO

», sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100). (3 pages) Page 43

IDF-2016-04-15-007 - Arrêté n° 56/ARSIDF/LBM/2016
portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites « Laboratoire des

Franciliens » (3 pages) Page 47

IDF-2016-04-15-004 - Arrêté N° 57/ARSIDF/LBM/2016
portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOFUTUR », sis 1,

chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM (95290). (9 pages) Page 51

IDF-2016-04-15-008 - Arrêté n° 58/ARSIDF/LBM/2016
portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LAB77 » sis 46-48, rue

du Chemin de fer à LAGNY SUR MARNE (77400). (5 pages) Page 61

IDF-2016-04-07-010 - Arrêté n°2016-86 portant renouvellement de l'autorisation du

SAIPPH sis 42/52 rue de l'Acqueduc PARIS 10ème géré par l'association "L'ELAN

RETROUVE" (2 pages) Page 67

IDF-2016-04-15-003 - Arrêté n°55 ARSIDF LBM 2016 portant modification de l’arrêté n°

6/ARSIDF /LBM/2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie

médicale multi-sites « LCV LABORATOIRE DE CENTRE VILLE » sis 3 avenue de la

République à VILLEJUIF (94800).
 (3 pages) Page 70

2



IDF-2016-04-15-002 - Décision 2016 16 portant rejet de création d'un site internet de

commerce électronique de médicaments  (2 pages) Page 74

Direction régionale des douanes de Paris
IDF-2016-04-14-001 - Décision portant implantation d'un débit de tabac ordinaire

permanent PARIS 19ème arrondissement (1 page) Page 77

3



Agence régionale de santé

IDF-2016-04-14-002

ARRÊTÉ

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier

à gauche 

au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte

gauche

de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

4



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

5



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

6



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

7



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

8



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

9



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

10



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

11



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

12



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-002 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 1er escalier à gauche 
au 3ème et dernier étage à gauche, puis gauche, porte gauche
de l’immeuble sis 4 rue Lemon à Paris 20ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

13



Agence régionale de santé

IDF-2016-04-14-004

ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé

au 3ème étage, porte gauche 

de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et

prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 14



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 15



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 16



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 17



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 18



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 19



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 20



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 21



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 22



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-004 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche 
de l’immeuble sis 5 rue Francis Carco à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 23



Agence régionale de santé

IDF-2016-04-14-003

ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé

bâtiment fond de cour 

au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde

l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et

prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 24



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 25



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 26



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 27



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 28



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 29



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 30



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 31



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 32



Agence régionale de santé - IDF-2016-04-14-003 - ARRÊTÉ déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment fond de cour 
au 1er étage gauche, porte au fond du couloirde l’immeuble sis 6 bis Cité de la Chapelle à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 33



Agence régionale de santé

IDF-2016-02-29-001

Arrêté n° 2016-01  portant prolongation de l'administration

provisoire de l'Institut Médico Educatif "les enfants

terribles"  à MONTREUIL

Agence régionale de santé - IDF-2016-02-29-001 - Arrêté n° 2016-01  portant prolongation de l'administration provisoire de l'Institut Médico Educatif "les
enfants terribles"  à MONTREUIL 34



 
 

 
 

 

 

 
 
 
 

-- 
 

Arrêté n°2016 - 01 
portant prolongation de l’administration provisoire  

de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les enfants terribles » 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D'ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L.312-1,2°, L.313-14, R.331-6 et 
R.331-7 ;  
 
Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 
 
Vu l’arrêté initial n°2015-339 portant nomination d’un administrateur provisoire de l’IME « Les enfants 
terribles » en la personne de Monsieur Michel EYROLLE ; 
 
Vu le rapport provisoire, en date du 13 octobre 2015 envoyé le 16 octobre 2015, de l’inspection inopinée 
réalisée le 6 octobre 2015 ; 
 
Vu l’absence de réponse dans le délai de 15 jours fixé dans le cadre de la procédure contradictoire ; 
 

Considérant que le gestionnaire n’a pas répondu aux injonctions et recommandations du rapport 

d’inspection et que par là même, il n’apporte pas la preuve qu’il est en capacité de les mettre en œuvre ; 

 

Considérant que le gestionnaire n’est pas en mesure de mettre en œuvre les injonctions et 

recommandations du rapport d’inspection ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de faire application des dispositions du Code de l’action sociale et des familles 

sus évoquées et de désigner un administrateur provisoire ;  

 

Considérant que Monsieur Michel EYROLLE doit bénéficier d’une échéance supplémentaire au regard 

des missions qui lui ont été fixées et du premier bilan qui a été fait ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Délégué territorial de la Seine-Saint-Denis ; 
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ARRETE 

 
 
Article 1er – Monsieur Michel EYROLLE, Directeur d’établissement sanitaire, social et médico-social 
poursuit son mandat d’administrateur provisoire de l’IME « Les enfants terribles » dans le cadre de la lettre 
de mission qui lui a été confiée. 
 
Son mandat est exercé au nom du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et pour 
le compte de l’association « Autisme 93 Seine-Saint-Denis », gestionnaire de l’établissement. 
Il expirera au 31 août 2016.  
 
Article 2 – L’administrateur rendra compte de sa mission et de ses conditions de réalisation, selon un 
calendrier à déterminer, aux services de la Délégation territoriale de Seine-Saint-Denis de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et par un rapport d’étape à remettre au plus tard le 13 mai 2016, puis 
avant la date d’expiration de cette fonction.  
 
Article 3 - Pour ses missions, il contractera une assurance couvrant les conséquences financières de sa 
responsabilité conformément aux dispositions de l'article L. 814-5 du code de commerce. Cette dernière 
est prise en charge sur le budget de l’établissement dont il assure l’administration provisoire.  

 
Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Francis LEMETTRE, représentant légal de l’association 
« Autisme 93 Seine-Saint-Denis » gestionnaire de l’établissement, ainsi qu’à Monsieur Michel EYROLLE. Il 
pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai franc 
de deux mois à compter de son entrée en vigueur. 
 
Article 5 – Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification aux intéressés.  
 
Article 6 - Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le Délégué territorial de 
Seine-Saint-Denis, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du département de Seine-Saint-Denis. 
 
 
 
 
 
        Fait à Paris, le 29 Février 2016 
 
        Le Directeur général de  
        l'Agence régionale de santé  
        Ile-de-France, 
         
         SIGNE 
 
 
        Christophe DEVYS 
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 Arrêté n° 53/ARSIDF/LBM/2016 
 

Portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites      
« LAB78 », sis 24, rue des Dames - 78340 LES-CLAYES-SOUS-BOIS. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/020 du 9 mars 2016 portant délégation de signature du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie ARMANTERAS de SAXCE, 
directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs de sa direction ;  
 
Vu le dossier reçu en date du 17 février 2016 de Monsieur Antoine KERJEAN, représentant légal 
du laboratoire de biologie médicale « LAB78 », exploité par la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « LAB78  », sise 18, rue Jean Claude Mary à POISSY (78300), en vue de la 
modification de son autorisation administrative préexistante afin de prendre en compte : 

 
 la fermeture du site, sis 18, rue Jean-Claude Mary à POISSY (78300), et l’ouverture 

concomitante au public du site, sis 8, rue du Pain à POISSY (78300) ; 
 le changement d’adresse du siège social de la Société d’Exercice Libéral par Actions 

Simplifiée « LAB78 » ; 
 
Considérant que le siège social de la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LAB78 », 
à compter du 1er mai 2016,  sera situé 24, rue des Dames - 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS ; 
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Considérant que le laboratoire de biologie médicale « LAB78 » est autorisé à fonctionner sous le 
numéro 78-81, par arrêté n° 97/ARSIDF/LBM/2015 du 21 décembre 2015 ;  

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 – A compter du 1er mai 2016, le laboratoire de biologie médicale « LAB78 » dont le site 
principal est situé aux CLAYES-SOUS-BOIS (78340) - 24, rue des Dames, dirigé par Monsieur 
Antoine KERJEAN, médecin, biologiste-responsable, exploité par la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « LAB 78 » sise aux CLAYES-SOUS-BOIS (78340) - 24, rue des Dames, agréée 
sous le numéro 3, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le numéro 78 002 166 3, sera 
autorisé à fonctionner sous le n° 78-81 sur les dix-sept sites, listés ci-dessous : 

 
 

LES CLAYES-SOUS-BOIS siège social, site principal 
24, rue des Dames - 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS  
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée, Pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie 
(auto-immunité), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 117 6 
 
POISSY  
8, rue du Pain - 78300 POISSY  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 167 1 
 
POISSY 
24, place Racine - 78300 POISSY 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 202 6 
 
SARTROUVILLE 
10 avenue Georges Clémenceau - 78500 SARTROUVILLE 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 175 4 
 
SARTROUVILLE 
72 avenue Jean Jaurès - 78500 SARTROUVILLE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 176 2 
 
ACHERES 
26 avenue de Stalingrad - 78260 ACHERES 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 177 0 
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POISSY 
43 boulevard Gambetta - 78300 POISSY 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 174 7 
 
NOISY-LE-ROI 
Centre commercial, rue André Lebourblanc - 78590 NOISY-LE-ROI 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 112 7 
 
SAINT-REMY-LES-CHEVREUSES 
2 bis, rue de la république - 78470 SAINT-REMY-LES-CHEVREUSES 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 115 0 
 
LE MESNIL-SAINT-DENIS 
1, rue Raymond Berrurier - 78320 LE MESNIL-SAINT-DENIS 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 116 8 
 
VILLEPREUX 
9, rue Henri Dunant - 78450 VILLEPREUX 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 113 5 
 
LIMOURS 
22, rue de Chartres - 91470 LIMOURS 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 968 6 
 
VAUCRESSON 
2, avenue Jean Salmon Legagneur - 92420 VAUCRESSON 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 698 6 
 
MANTES-LA-JOLIE 
4, rue Pierre de Ronsard - 78200 MANTES-LA-JOLIE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 102 8 
 
MANTES-LA-JOLIE 
92, boulevard du Maréchal Juin - 78200 MANTES-LA-JOLIE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 103 6 
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MAULE 
4, place de la Mairie - 78580 MAULE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 104 4 
 
LIMAY 
41 bis, rue de Paris - 78520 LIMAY 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 105 1 
 
 
Les dix-huit biologistes médicaux exerçant, dont un biologiste-responsable, seront les suivants : 
 

- Monsieur Antoine KERJEAN, médecin, biologiste-responsable, 
 

- Monsieur Frédéric Charles BARAILLES, médecin, biologiste médical, 
- Madame Nicole BASCON, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Pierre BERTEAU, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Yassine BOUTRAD, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Olivier DELAMARE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine DENIS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Alban DORE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Frédéric DUMAS, médecin, biologiste médical, 
- Madame Valérie DUMAS, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Delphine DURANTON, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Bernard GRANIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Yvan MLYNARZ, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Pascale ROUSSEAU, médecin, biologiste médical, 
- Madame Caroline SANCHEZ, médecin, biologiste médical, 
- Madame Violaine SERRANO, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Béatrice VALLET, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Marc VAN DE LOO, médecin, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « LAB78 » sera la suivante :  
 
 
Nom des associés Actions 

A0 
Actions 

AP3 
Total 

Actions 
Droits de vote 

     
M. Frédéric-Charles BARAILLES 0 1 1 1 688 
Mme Nicole BASCON 0 1 1 1 688 
M. Pierre BERTEAU 0 1 1 1 688 
Mr Yassine BOUTRAD 0 1 1 1 688 
M. Olivier DELAMARE 0 1 1 1 688 
Mme Catherine DENIS 0 1 1 1 688 
M. Alban DORE 0 1 1 1 688 
M. Frédéric DUMAS 0 1 1 1 688 
Mme Valérie DUMAS 0 1 1 1 688 
M. Bernard GRANIER 0 1 1 1 688 
M. Antoine KERJEAN 0 953 953 1 608 664 
M. Yvan MLYNARZ 0 477 477 805 176 
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Mme Pascale ROUSSEAU 0 1 1 1 688 
Mme Caroline SANCHEZ 0 1 1 1 688 
Mlle Violaine SERRANO 0 1 1 1 688 
Mme Béatrice VALLET 0 1 1 1 688 
M. Marc VAN DE LOO 0 477 477 805 176 
     
S/Total biologistes médicaux en exercice 0 1921 1921 3 242 648 
     
Société Aerts & Filot, personne morale 1 339 736 0 1 339 736 1 339 736 
SELAS MEDI7, personne morale 1 310 625 0 1 310 625 1 310 625 
M. Frédéric BARROUX 0 953 953 953 
     
S/Total personnes morales et physiques     
extérieures exerçant la profession de 
biologiste médical 

2 650 361 953 2 651 314 2 651 314 

     
Total du capital social de la 
SELAS LAB78 

2 650 361 2874 2 653 235 5 893 962 

 
 
Article 2 – A compter du 1er mai 2016, l’arrêté n°97/ARSIDF/LBM/2015 du 21 décembre 
2015 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LAB 78 », sis 
18, rue Jean Claude Mary à POISSY (78300), sera abrogé. 
 
Article 3 - Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le 15 Avril 2016 
          

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du pôle ambulatoire et   

services aux professionnels de santé 

 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Arrêté n° 54/ARSIDF/LBM/2016 
 

portant modification de l’arrêté n° 50/ARSIDF/LBM/2016 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE DE 

BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO », sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 

Vu l’arrêté n° 50/ARSIDF/LBM/2016 du 4 avril 2016 portant autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
POLIBIO », sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100). 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/020 du 9 mars 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie ARMANTERAS 
de SAXCE, directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs de sa 
direction ;  
 
Vu la demande reçue le 4 avril 2016 de Maître Alain SEGERS, conseil juridique mandaté par 
les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE POLIBIO » afin de corriger des erreurs matérielles mentionnées dans l’autorisation 
administrative précédente ; 
 
Considérant que l’article 1 de l’arrêté n° 50/ARSIDF/LBM/2016 du 4 avril 2016 portant 
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO », sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100) est 
entaché d'erreurs matérielles ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté n° 50/ARSIDF/LBM/2016 du 4 avril 2016, est modifié comme 

suit, 

 

Les termes : 
 
« Le laboratoire de biologie médicale «LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO » 
sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100), codirigé par :  
 

- Madame Véronique ATALLAH, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ahmed-Fawzi KHECHAI, biologiste-coresponsable, » 

 
sont remplacés par les termes : 
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« Le laboratoire de biologie médicale «LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO » 
sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100), codirigé par :  
 

- Madame Véronique ATALLAH,  pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ahmed-Fawzi KHECHAI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Elisabeth MILLET, pharmacien, biologiste-coresponsable, » 

 
Et les termes : 
 
« Les trois biologistes médicaux exerçant, dont deux coresponsables, sont les suivants : 
 

- Madame Véronique ATALLAH,  pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ahmed-Fawzi KHECHAI, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Elisabeth MILLET, pharmacien, biologiste médical. » 

 

sont remplacés par les termes : 

 

« Les trois biologistes médicaux exerçant, tous coresponsables, sont les suivants : 
 

- Madame Véronique ATALLAH,  pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ahmed-Fawzi KHECHAI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Elisabeth MILLET, pharmacien, biologiste-coresponsable. » 

 
 

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 50/ARSIDF/LBM/2016 du 4 avril 2016 restent 

inchangées. 

 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
  
 

Fait à Paris, le 15 Avril 2016 
          

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et   

services aux professionnels de santé 

 

 

 
Pierre OUANHNON 
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Arrêté n° 56/ARSIDF/LBM/2016 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites 

« Laboratoire des Franciliens » 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/020 du 9 mars 2016, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie ARMANTERAS 
de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs de sa 
direction ; 
 
Vu la demande reçue par courriel le 11 mars 2016 et complétée le 8 avril 2016, par Monsieur 
Alain BONNEFOY, représentant légal du laboratoire de biologie médicale dénommé 
« Laboratoire des Franciliens », dont le siège social est situé 33 avenue du 14 juillet à Aulnay-
sous-Bois (93600) afin de prendre en compte : 

 la cessation des fonctions de Madame Elena TUCHILA, en qualité de biologiste co-
responsable ; 

 la cession sous condition suspensive du site sis 184 avenue du Général de Gaulle à 
Villeparisis (77270). 

 
Considérant la renonciation des biologistes médicaux exerçant, au rachat de l’action de 
Madame Elena TUCHILA, en date du 9 février 2016 ; 
 
Considérant l’ordre de mouvement de l’action détenue par Madame Elena TUCHILA au profit 
de la société « Laboratoris Amiel » en date du 19 février 2016 ; 
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Considérant l’acte de cession sous conditions suspensives du site de laboratoire de biologie 
médicale sis 184 avenue du Général de Gaulle à Villeparisis (77270), par la SELAS 
« LABORATOIRE DES FRANCILIENS » en date du 19 février 2016 au profit du laboratoire de 
biologie médicale « LAB 77 » ; 
 
Considérant l’arrêté n° 23/ARSIDF/LBM/2015 du 23 juillet 2015, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « Laboratoires des 
Franciliens » ; 
 
 

ARRETE : 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale des Franciliens dont le siège social sis 33 
avenue du 14 juillet à Aulnay-sous-Bois (93600) codirigé par Monsieur Alain BONNEFOY, 
Monsieur Foudil BENAYAD, Madame Yamina BELAYACHI, Madame Sylvie BLOCH, Monsieur 
Guy DHELLO, exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée « Laboratoire des 
Franciliens » agréée sous le n° LBM/93/SELAS/32 et enregistrée dans le fichier FINESS sous 
le n° EJ 93 002 358 5, est autorisé à fonctionner sous le numéro 93-161 sur les quatre sites 
ouverts au public ci-dessous : 
 
-le site principal ; 
33, avenue du 14 juillet à Aulnay-sous-Bois (93600) ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hématocytologie, hémostase), microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 359 3 ; 
 
-le site Varagnat : 
12 avenue Henri Varagnat à Bondy (93140) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 360 1 ; 
 
-le site Princet : 
81 rue Jules Princet à Aulnay-sous-Bois (93600) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 361 9 ; 
 
-le site Bondy : 
1 rue de Bondy à Aulnay-sous-Bois (93600) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 362 7 ; 
 
 
La liste des biologistes médicaux du laboratoire de biologie médicale est la suivante : 
 
- Monsieur Alain BONNEFOY, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Foudil BENAYAD, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Yamina BELAYACHI, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Sylvie BLOCH, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Guy DHELLO, médecin, biologiste-coresponsable ; 
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La répartition du capital social de la SELAS « Laboratoire des Franciliens » est la suivante : 
 
 

Associés Actions Droits de Vote 

Monsieur Alain BONNEFOY 1 36 350 

Monsieur Foudil BENAYAD 1 36 350 

Madame Yamina BELAYACHI 2 72 700 

Madame Sylvie BLOCH 2 72 700 

Monsieur Guy DHELLO 1 36 350 

S/Total des biologistes 
associés exerçants 

7 254 450 

Laboratoris Amiel 254 428 254 428 

S/Total des associés extérieurs 254 428 254 428 

Total 
 

254 435 
 

508 878 

 

Article 2 : Est abrogé l’arrêté n° 23/ARSIDF/LBM/2015 du 23 juillet 2015, portant autorisation 
de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « Laboratoire des 
Franciliens ». 

Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
Fait à Paris, le 15 Avril 2016 
 
Pour le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de 
santé, 
 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Arrêté N° 57/ARSIDF/LBM/2016 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites           
« BIOFUTUR », sis 1, chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM (95290). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de 
sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/020 du 9 mars 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie 
ARMANTERAS de SAXCE, directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents 
collaborateurs de sa direction ;  
 
Vu le dossier reçu le 24 février 2016 de Maître Benoît CHEVALIER, conseil juridique 
mandaté par les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « BIOFUTUR » 
exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « BIOFUTUR », relatif à 
l’agrément des Sociétés par Actions Simplifiées « FURIBOUL », « HMJ INVEST » et « FILIA 
BF » en qualité de nouveaux associés de ladite société ; 
 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale « BIOFUTUR » est autorisé à 
fonctionner par arrêté n° 31/ARSIDF/LBM/2016 du 12 février 2016 ; 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale, sis 1, chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM 
(95290), codirigé par : 
 

- Monsieur Frédéric ADNIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Michaël ALLOUCHE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Shakir-Pierre ANDIVA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Marc ARDITTI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Abdelhamid ASSAQA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Constant BOKOYA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Sylvain COCCO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Marie COHEN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine DESCHAMPS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Eric DESSAUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrice FEURGARD, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Louis GOURION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine GRASSET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Sophie GUERIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent HARREWYN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Stéphane HENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Christophe LA ROSA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Claude LACROIX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Moïse LASRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent LOUSSERT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Pascale MARCK, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jérôme NALPAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia PASQUALI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur François PIQUART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques RAVENEAU, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia RODRIGUEZ MATHIEU, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Léna SANTOS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pierre-Guy SETBON, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Marina TCHIMICHKIAN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques TOUZET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pascal VAUZELLE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Franck VILLIAMIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « BIOFUTUR », sise 1, 
chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM (95290), agréée sous le n°13, enregistrée dans le 
fichier FINESS  EJ sous le n° 95 001 608 9,  est autorisé à fonctionner sous le n°95-147 sur les 
trente-et-un sites listés ci-dessous : 

 
 

- L’ISLE-ADAM siège social, site principal  
1, chemin des Trois Sources à l’ISLE-ADAM (95290) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie), Microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 609 7 
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- CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
26, boulevard Armand Leprince à CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 079 8 
 
- CHANTELOUP-LES-VIGNES 
25, avenue de Poissy à CHANTELOUP-LES-VIGNES (78570) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 080 6 
 
- GARGENVILLE 
2, rue Gambetta à GARGENVILLE (78440) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 081 4 
 
- LES MUREAUX 
Avenue de la République – Centre Commercial des Bougimonts à LES MUREAUX (78130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
NN° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 082 2 
 
- GOUSSAINVILLE  
2-4, avenue du 6 Juin 1944 à GOUSSAINVILLE (95190) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 610 5 
 
- DOMONT 
8, avenue Glandaz à DOMONT (95330) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 611 3 
 
- HOUILLES 
5bis, avenue Carnot à HOUILLES (78800) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 083 0 
 
- MAISONS-LAFFITTE 
7, rue d’Achères à MAISONS-LAFFITTE (78600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 084 8 
 
- HOUILLES 
2, rue de la Marne à HOUILLES (78800) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 078 0 
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- VILLIERS-LE-BEL 
107, avenue Pierre Sémard à VILLIERS-LE-BEL (95400) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 612 1 
 
- L’ISLE-ADAM 
5, avenue de Paris à L’ISLE-ADAM (95290) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 628 7 
 
- ARNOUVILLE-LES-GONESSE 
8bis, rue Pierre Sémard à ARNOUVILLE-LES-GONESSE (95400) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 629 5 
 
- CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
204, avenue du Maréchal Foch – 18 et 20 Place de la Liberté et rue Désiré Clément à 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 133 3 
 
- SOISY-SOUS-MONTMORENCY 
13, avenue du Général de Gaulle à SOISY-SOUS-MONTMORENCY (95230) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 630 3 
 
- SAINT-GRATIEN 
1, boulevard du Maréchal Foch à SAINT-GRATIEN (95210) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 631 1 
 
- PLAISIR 
8, avenue de Geesthacht à PLAISIR (78370) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 134 1 
 
- ELANCOURT 
3, avenue du Mont Cassel à ELANCOURT (78990) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique  
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 135 8 
 
- SAINT-OUEN-L’AUMONE 
2, avenue du Général de Gaulle à SAINT-OUEN-L’AUMONE (95310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 632 9 
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- OSNY 
1, rue Christian Barnard à OSNY (95520) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 633 7 
 
- SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
15, rue de Paris à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (78100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 137 4 
 
- SARCELLES 
61, boulevard du Général de Gaulle à SARCELLES (95200) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 634 5 
 
- MEULAN 
19, quai de l’Arquebuse à MEULAN (78250) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 138 2 
 
- VERNOUILLET 
7bis, avenue de Triel à VERNOUILLET (78540) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, 
sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 139 0 
 
- EPONE 
15, avenue de la Gare à EPONE (78680) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 140 8 
 
- TRIEL-SUR-SEINE 
14, rue du Moulin à TRIEL-SUR-SEINE (78510) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 141 6 
 
- PONTOISE 
4, rue Carnot à PONTOISE (95300) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 636 0 
 
- OSNY  
49, rue Aristide Briand à OSNY (95520) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 637 8 
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- TAVERNY 
188, avenue de Paris à TAVERNY (95150) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 003 136 9 
 
- LES-CLAYES-SOUS-BOIS 
10 avenue Jules Ferry à LES-CLAYES-SOUS-BOIS (78340) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 136 6 

 
- GARGES-LES-GONESSE 
Centre Commercial Arc en Ciel à GARGES-LES-GONESSE (95140) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 635 2 
 
 
Les trente-huit biologistes médicaux exerçant sont les suivants, parmi lesquels trente-deux sont 
biologistes-coresponsables : 
 

- Monsieur Frédéric ADNIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Michaël ALLOUCHE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Shakir-Pierre ANDIVA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Marc ARDITTI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Abdelhamid ASSAQA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Constant BOKOYA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Sylvain COCCO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Marie COHEN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine DESCHAMPS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Eric DESSAUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrice FEURGARD, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Louis GOURION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine GRASSET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Sophie GUERIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent HARREWYN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Stéphane HENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Christophe LA ROSA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Claude LACROIX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Moïse LASRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent LOUSSERT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Pascale MARCK, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jérôme NALPAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia PASQUALI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur François PIQUART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques RAVENEAU, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia RODRIGUEZ MATHIEU, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Léna SANTOS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pierre-Guy SETBON, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Marina TCHIMICHKIAN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques TOUZET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pascal VAUZELLE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Franck VILLIAMIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
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- Madame Yasmin ALIBAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Pascal ANDRON, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Christine BORTOLI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Pascale BRIDEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Hélène GASSINO, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Yves LEMAIRE, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELARL « BIOFUTUR » est la suivante :  
 
 

Nom des associés Parts 
sociales 

% des parts 
sociales 

Droits de 
vote 

    
M. Frédéric ADNIN 13 282  13 282 
M. Michaël ALLOUCHE 1  1 
M. Shakir-Pierre ANDIVA 12 282  12 282 
M. Marc ARDITTI 14 282  14 282 
M. Abdelhamid ASSAQA 1  1 
M. Constant BOKOYA 1  1 
M. Sylvain COCCO 13 500  13 500 
Mme Marie COHEN 1  1 
Mme Catherine DESCHAMPS 13 282  13 282 
M. Eric DESSAUX 12 282  12 282 
M. Patrice FEURGARD 14 282  14 282 
M. Louis GOURION 10 513  10 513 
Mme Catherine GRASSET 12 282  12 282 
Mme Anne-Sophie GUERIN 1  1 
M. Laurent HARREWYN 14 282  14 282 
Mme Stéphane HENRY 5 028  5 028 
M. Christophe LA ROSA 12 282  12 282 
M. Claude LACROIX 1  1 
M. Moïse LASRY 10 282  10 282 
M. Laurent LOUSSERT 12 333  12 333 
Mme Pascale MARCK 9 345  9 345 
M. Jérôme NALPAS 13 282  13 282 
Mlle Patricia PASQUALI 7 141  7 141 
M. François PIQUART 12 282  12 282 
M. Jacques RAVENEAU 14 282  14 282 
Mme Patricia RODRIGUEZ 
MATHIEU 

1  1 

Mme Léna SANTOS 1  1 
M. Pierre-Guy SETBON 14 282  14 282 
Mme Marina TCHIMICHKIAN 14 282  14 282 
M. Jacques TOUZET 3 000  3 000 
M. Pascal VAUZELLE 1  1 
M. Frank VILLIAMIER 10 513  10 513 
    
S/Total biologistes médicaux en 
exercice 

268 612 57,90 % 268 612 

    
M. Fabien BIANCHI 12 282  12 282 
M. Olivier BOULET 1  1 
M. Christophe CROUZIER 12 282  12 282 
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M. Gilles DE FRANCE 1  1 
M. Jean-Pierre DIAS DAS ALMAS 12 282  12 282 
M. Bruno FUKS 1  1 
M. Henri-Charles HUGEDE 1  1 
M. Marcel JANNET 10 782  10 782 
M. Nicolas JOURDAIN 14 282  14 282 
Mme Evelyne PAUC 4 324  4 324 
Mlle Wanda PELTIER 14 282  14 282 
M. Jean-Christophe PONT 1  1 
M. Etienne RUSE 12 282  12 282 
Mme Christelle TABELLA 1  1 
    
S/Total personnes morales ou  92 804 20,00 % 92 804 
physiques extérieures exerçant 
la profession de biologiste 
médical 

   

    
SAS FURIBOUL, tiers porteur 32 527  32 527 
SAS HMJ INVEST, tiers porteur 41 581  41 581 
SAS FILIA BF, tiers porteur 28 394  28 394 
    
S/Total associés extérieurs non 
biologistes médicaux 

102 502 22,10 % 102 502 

    
Total du capital social de la 
SELARL BIOFUTUR 
 

463 918 100 % 463 918 

Article 2 : L’arrêté n° 31/ARSIDF/LBM/2016 du 12 février 2016, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « BIOFUTUR » sis 1, chemin des Trois 
Sources à l’ISLE-ADAM (95290), est abrogé. 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
  

Fait à Paris, le 15 Avril 2016 
          

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 

Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Arrêté n° 58/ARSIDF/LBM/2016   

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
« LAB77 » sis 46-48, rue du Chemin de fer à LAGNY SUR MARNE (77400). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de 
sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/020 du 9 mars 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie 
ARMANTERAS de SAXCE, directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents 
collaborateurs de sa direction ;  
 
Vu le dossier reçu en date du 11 mars 2016 de Monsieur Cyril PETITDIDIER, représentant 
légal du laboratoire de biologie médicale « LAB77 » exploité par la Société d’Exercice Libéral 
par Actions Simplifiée « LAB77 », relatif à la demande d’acquisition du site du laboratoire de 
biologie médicale « LABORATOIRE DES FRANCILIENS », sis 184, avenue du Général de 
Gaulle à VILLEPARISIS (77270) par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
« LAB77 » ; 
 
Considérant que le laboratoire « LAB77 » est autorisé à fonctionner par arrêté 
1/ARSIDF/LBM/2016 du 12 janvier 2016 ; 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale «LAB77 » sis 46-48, rue du Chemin de Fer à 
Lagny-sur-Marne (77400), dirigé par Monsieur Cyril PETITDIDIER, pharmacien, biologiste-
responsable, exploité par la SELAS « LAB77 » sise 46-48, rue du Chemin de Fer à Lagny-sur-
Marne (77400), agréée sous le numéro 77-044, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le 
numéro 77 001 893 5, est autorisé à fonctionner sur les dix-sept sites, listés ci-dessous : 
 
 
LAGNY-SUR-MARNE siège social, site principal 
46-48, rue du Chemin de Fer à LAGNY-SUR-MARNE (77400) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 894 3 
 
CHAMPS-SUR-MARNE 
2, allée d’Alexandrie à CHAMPS-SUR-MARNE (77420) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 895 0 
 
OZOIR-LA-FERRIERE 
38, avenue du Général Leclerc à OZOIR-LA-FERRIERE (77330) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 896 8 

 
MOUROUX 
10, avenue de Paris à MOUROUX (77120) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 917 2 

 
VILLEPARISIS 
8, rue Jean Jaurès à VILLEPARISIS (77270) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 947 9 

 
MITRY-MORY 
9-13, avenue Jean-Baptiste Clément angle avenue de Londres à MITRY-MORY (77290) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 946 1 

 
SEVRAN 
2, avenue Salvador Allende à SEVRAN (93270) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 455 9 
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FONTENAY-TRESIGNY 
24, rue Bertaux à FONTENAY-TRESIGNY (77610) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 975 0 

 
PROVINS 
9, rue Hugues Le Grand à PROVINS (77160) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase).  
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 994 1 

 
BONDY 
136, rue Roger Salengro à BONDY (93140) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 492 2 

 
BONDY 
41bis, rue Auguste Pollissard à BONDY (93140) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 493 0 

 
VILLEPINTE 
182, boulevard Robert Ballanger à VILLEPINTE (93420) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 494 8 
 
LE-PRE-SAINT-GERVAIS 
41, rue André Joineau à LE-PRE-SAINT-GERVAIS (93310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 495 5 
 
BUSSY-SAINT- GEORGES 
1, place Fulgence Bienvenue à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 045 1 
 
LE-BLANC-MESNIL 
189, avenue Pasteur à LE-BLANC-MESNIL (93150)   
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 435 1 
 
PIERREFITTE-SUR-SEINE 
59, rue de Paris à PIERREFITTE-SUR-SEINE (93380)    
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Microbiologie (bactériologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 613 3 
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VILLEPARISIS 
184, avenue du Général de Gaulle à VILLEPARISIS (77270)    
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 871 1 
 
La liste des dix-huit  biologistes médicaux est la suivante :     
 

- Monsieur Cyril PETITDIDIER, pharmacien, biologiste-responsable,  
 

- Madame Séverine ATAM-KASSIGADOU, vétérinaire, biologiste médical, 
- Monsieur Fayçal BENBAKHTI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Eliane BENVENISTE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Fabien CABANNE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Bogdan CRACIUNESCU, médecin, biologiste médical, 
- Madame Ecatarina ENACHE, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Salem HARRABI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Pascale KLUT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Hélène LE BARS-RANDOING, médecin, biologiste médical, 
- Madame Sophie MATHIEU, médecin, biologiste médical, 
- Madame Béatrice NGUYEN KHAC, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Dan Ciprian RADU, médecin, biologiste médical, 
- Madame Perrine RIEU, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Colette SAINTE-MARIE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Roland SEMO, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Farah SAYADI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine VABRE, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « LAB 77 » est la suivante : 
 

Nom des associés Actions 
A0 

Actions 
AP1 

Actions 
AP3 

Total 
Actions 

Droits de 
vote 

      
Mme Catherine VABRE 0 8 462 0 8 462 1 895 488 
M. Cyril PETITDIDIER 0 16 927 1 16 928 3 791 650 
M. Fabien CABANNE 0 1 0 1 224 
M. Dan Ciprian RADU 0 1 0 1 224 
Mme Hélène LE BARS-RANDOING 0 1 0 1 224 
Mme Perrine RIEU 0 1 0 1 224 
Mme Pascale KLUT 0 1 0 1 224 
Mme Béatrice NGUYEN KHAC 0 1 0 1 224 
Mme Sophie MATHIEU 0 1 0 1 224 
M. Farah SAYADI 0 8 463 0 8 463 1 895 488 
M. Fayçal BENBAKHTI 0 1 0 1 224 
M. Roland SEMO 0 1 0 1 224 
Mme Séverine ATAM-KASSIGADOU 0 1 0 1 224 
M. Salem HARRABI 0 1 0 1 224 
Mme Ecatarina ENACHE 0 1 0 1 224 
Mme Eliane BENVENISTE 0 1 0 1 224 
Mme Colette SAINTE-MARIE 0 1 0 1 224 
M. Bogdan CRACIUNESCU 0 1 0 1 224 
      
S/Total biologistes médicaux en      
exercice 0 33 866 1 33 867 7 585 986 
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Aerts & Filot, personne morale 6 166 143 0  0 6 166 143 6 166 143 
M. Frédéric BARROUX 0 16 927 0 16 927 16 927 
      
S/Total personnes morales ou       
physiques exerçant la profession      
de biologiste médical 6 166 143 16 927 0 6 183 070 6 183 070 
      
Total du capital social de la 
SELAS LAB77 

 
6 166 143 

 
50 793 

 
1 

 
6 216 937 

 
13 769 056 

 
 
Article 2 : L’arrêté 1/ARSIDF/LBM/2016 du 12 janvier 2016 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LAB77 » sis 46-48, rue du Chemin de 
Fer à Lagny-sur-Marne (77400), est abrogé. 
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 15 Avril 2016 
  

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 

et par délégation, 

 

Le Directeur du pôle ambulatoire et 

services aux professionnels de santé 

 

 
 

 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N° 2016 - 86 
Portant renouvellement de l’autorisation du 

Service d’Aide à l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées (SAIPPH) 
sis 42/52 rue de l’Aqueduc 75010 PARIS, géré par l’association « L’Elan Retrouvé » 

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L313-7, L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté n°2007-317-2 du 13 novembre 2007 portant autorisation de création, à titre 

expérimental, d’un Service d’Aide à l’Insertion Professionnelle des Personnes 
Handicapées (SAIPPH) de 190 places destiné à favoriser l’insertion des travailleurs 
handicapés dans le milieu ordinaire de travail, à l’association « L’Elan Retrouvé » sise 
23 rue de la Rochefoucauld, 75009 Paris ; 

 
VU l’arrêté n°2008-192-1 du 10 juillet 2008 portant modification de la localisation du Service 

d’Aide à l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées au 42 rue de l’Aqueduc 
75010 PARIS ; 

 
VU les conclusions du rapporteur de l’évaluation externe adressées à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France le 18 mai 2012 
 
 
CONSIDERANT que cette structure expérimentale peut entrer dans le dispositif de droit 

commun suite à une évaluation positive de fin d’expérimentation. 
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2 

 

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation du SAIPPH, sis 42/52 rue de l’Aqueduc 75010 PARIS, géré par l’association « L’Elan 
Retrouvé », sise 23 rue de la Rochefoucauld, 75009 Paris, est renouvelée pour une durée de quinze ans 
à compter de l’échéance de son autorisation initiale. 

 
ARTICLE 2 :  

 
Le SAIPPH, qui dispose d’une capacité de 190 personnes, est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (Finess) de la façon suivante : 

 
- N° FINESS établissement : 750 038 978 
 

. Code catégorie : 461 

. Code discipline : 411 

. Code fonctionnement (type d’activité) : 21  

. Code clientèle : 010 (Tous types de déficiences sans autre indication) 

. Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 05 
 
- N° FINESS du gestionnaire : 750 721 391 

 
. Code statut : 61 

 
ARTICLE 3 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 5 : 
  
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de Paris.  

 
 
 Fait à Paris, le 7 Avril 2016 
 
 Le Directeur général  
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 
    SIGNE 
 
 
 Christophe DEVYS 
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Arrêté n°55 /ARSIDF/LBM/2016 
       

portant modification de l’arrêté n° 6/ARSIDF/LBM/2016 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LCV LABORATOIRE 

DE CENTRE VILLE » sis 3 avenue de la République à VILLEJUIF (94800). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 

Vu l’arrêté N° 6/ARSIDF/LBM/2016 du 15 janvier 2016 portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites «  LCV LABORATOIRE DE CENTRE VILLE », sis  
3 avenue de la République à VILLEJUIF (94800) ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/020 du 09 mars 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie 
ARMANTERAS de SAXCE, directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents 
collaborateurs de sa direction ;  
 
Vu la demande reçue le 1er mars 2016 de l’Ordre National des Pharmaciens  concernant le 
laboratoire de biologie médicale «  LCV LABORATOIRE DE CENTRE VILLE » afin de corriger 
des erreurs matérielles mentionnées dans l’autorisation administrative précédente ; 
 
 
Considérant que l’article 1 de l’arrêté n° 6/ARSIDF/LBM/2016 du 15 janvier 2016 portant 
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LCV 
LABORATOIRE DE CENTRE VILLE » 3 avenue de la République à VILLEJUIF (94800) est 
entaché d'erreurs matérielles ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
Article 1er : L’article 1 de l’arrêté N° 6/ARSIDF/LBM/2016 du 15 janvier 2016  est modifié 
comme suit , 
 
Les termes :  
 
« Les neuf biologistes médicaux exerçant, tous associés, sont les suivants, parmi lesquels trois 
sont biologistes-coresponsables : 
 

- Monsieur Laurent TENNENBAUM, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ronny BOUTBOUL, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Hélène THIBAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
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- Monsieur Thierry BRUN, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Jean-Pierre THIBAULT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Carole EMILE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Rémi REVEL, médecin, biologiste médical, 
- Madame Marie-Ange SCEMANA, biologiste médical, 
- Madame Geneviève ROCHET, biologiste médical. » 

 
Sont remplacés par les termes : 
 
« Les dix biologistes médicaux exerçant,  parmi lesquels trois sont biologistes-coresponsables, 
sont les suivants : 
 

- Monsieur Laurent TENNENBAUM, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ronny BOUTBOUL, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Hélène THIBAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Monsieur Thierry BRUN, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Jean-Pierre THIBAULT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Carole EMILE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Rémi REVEL, médecin, biologiste médical, 
- Madame Marie-Ange SCEMANA, biologiste médical, 
- Madame Geneviève ROCHET, biologiste médical, 
- Madame Christine DADOUN, biologiste médical.» 

 
 

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté N° 6/ARSIDF/LBM/2016 du 15 janvier 2016 
restent inchangées.  
 
 
Article 3 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
  

Fait à Paris, le 15 Avril 2016 
          

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du pôle ambulatoire et   

services aux professionnels de santé 

 

 
 

 

Pierre OUANHNON 
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Direction régionale des douanes de Paris

IDF-2016-04-14-001

Décision portant implantation d'un débit de tabac ordinaire

permanent PARIS 19ème arrondissement
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